Les Archers Dunois : Section Tir à l'Arc de la Société d’Initiation Physique et sportive 18.

AUTORISATION PARENTALE
POUR UN ENFANT MINEUR 

                                                           SAISON 2011 /2012
Je soussigné(e) : 
demeurant à : 
n° de téléphone en cas d'urgence : 


Autorise mon fils, ma fille : né(e) le :

 
A pratiquer le tir à l'arc au sein du Club des Archers Dunois affilié à la Fédération française de Tir à l'Arc (F.F.T.A.) N° 24 18 118

- J'ai pris connaissance du fait que l'encadrement du club est assuré par des archers bénévoles.
- Les horaires m'ont été communiqués.

Le statut de la S.I.P.S, le règlement intérieur de la S.I.P.S Mère, et le règlement intérieur de la section tir à l’arc m’ont été remis ou lu sur le site Internet et accepté.
- Mon fils, ma fille est licenciée (e) à la F.F.T.A par les soins du club, il bénéficie de la sorte de l'assurance fédérale. Sauf s’il ou elle pratique le tir loisir.
- Il (elle) a passé une visite médicale de non contre indication dont j'ai transmis le certificat au responsable du club.
- La saison 2011/2012 commence le 05 septembre 2011.
- Il n'y a pas d'entraînement pendant les vacances scolaires en salle. (Suivant l’autorisation de la mairie et disponibilité de la salle.) Possibilité au terrain extérieur.

Les mineurs ne peuvent s’entraîner seuls. La présence d’un adulte responsable désigné au 12.1 du règlement Intérieur est nécessaire.   

· L'encadrement du club se réserve le droit de suspendre ou de refuser des enfants dont le comportement remettrait en cause les règles de sécurité éditées dans le Règlement Intérieur.  

· Je dois assister à l’Assemblée Générale de fin d’année.

J’autorise mon fils, ma fille à arriver et à repartir seul(e) du lieu d’entraînement. 


(Oui )                (Non)

J’autorise le club à diffuser la photo de mon enfant sur son site Internet.  (OUI)      (NON)

Rayer la mention inutile.
Fait-le :                                                    A :
Signature : Le Père / La Mère 

